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Directives volontaires pour concrétiser progressivement le droit à une alimentation suffisante: Efforts joints et séparés de la FAO et du Haut Commissaire aux Droits de l'Homme
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Messieurs, Mesdames,
Le droit à une alimentation suffisant existe en droit international depuis l’adoption de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme en 1948. Cependant, le procès dans lequel nous embarquerons avec les directives voltaires pour concrétiser le droit à une alimentation suffisante a commencé avec le premier Sommet Mondial de l’Alimentation en 1996. 
Dans cet exposé, s’illustre le premier Sommet Mondial de l’Alimentation et le dernier de cinq ans après en 2002.  Les rôles de la FAO et du Haut Commissariat aux droits de l’homme sont brièvement expliqués. Puis l’on passe aux Directives volontaires et au Groupe intergouvernemental établi au sein de la FAO,  avant d’arriver à la présentation du rôle du Mali dans ce procès.
Le Sommet 1996 a réaffirmé le droit de chaque être humain d’avoir accès à une alimentation saine et nutritive, conformément au droit à une nourriture adéquate et au droit fondamental de chacun d’être à l’abri de la faim.
Dans l’objectif 7.4 du Plan d’Action, le Sommet a demandé la clarification du contenu normatif du droit à l’alimentation et des mesures pour l'exécution et la réalisation pleine et progressive de ce droit. La possibilité des directives volontaires est à prendre en compte. Le Sommet a confié au Haut Commissaire aux Droits de l’Homme et aux autres organes des droits humain le mandat de s’acquitter de ses tâches en collaboration avec les autre instances des Nations  Unies, des gouvernement et la société civile.
Par la suite, le Haut Commissaire a organisé une série de consultations d’experts, qui se sont tenus en 1997, 1998 et 2001. La quatrième consultation sera dans l’été de cette année, sur le droit à l’alimentation dans le contexte des stratégies de la lutte contre la pauvreté. 
Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, de sa part, a participé et profité des consultations. En 1999 il a adopté l’Observation générale 12 sur le droit à une nourriture suffisant, constituant une interprétation faisant autorité sur la provision du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.  
En 2000, la Commission des Nations Unies aux Droits de l’Homme a établi le mandat d’un Rapporteur spécial sur le droit à l’alimentation, qui présente ses rapports à l’Assemblée générale ainsi qu’à la Commission. Jusqu’ici il a visité le Niger, le Brésil et le Bangladesh. 
Tous ces efforts, dans lesquelles la FAO a participé très activement, ont contribué à la clarification et la mise en œuvre du droit à l’alimentation. La FAO a aussi fait sa part, en ouvrant des pages Internet sur le droit à l’alimentation, en publiant des livres et des brochures destinées au grand public, ainsi que des études législatives. 
Concernant les ONG, une forte critique relative au résultat du Sommet Mondial a été manifestée. Il s’agissait de manque du Code de Conduite sur le droit à l’alimentation. Néanmoins, ces ONG ont constitué un Code qui a obtenu un soutien de 800 ONG et quelques gouvernements.
Après ces brèves explications des événements du premier  Sommet Mondial de l’Alimentation et ses suivis, on passe maintenant au Sommet Mondial de l’Alimentation : cinq ans après.  La Déclaration finale, « Alliance internationale contre la faim », adoptée par le Sommet, invite :
« . . . le Conseil de la FAO à établir un groupe de travail intergouvernemental auquel participeraient les parties prenantes, dans le contexte du suivi du SMA; ce groupe serait chargé d'élaborer dans un délai de deux ans une série de directives volontaires visant à appuyer les efforts faits par les États Membres pour concrétiser progressivement le droit à une alimentation suffisante dans le cadre de la sécurité alimentaire nationale… » (Paragraphe 10 du dispositif)

En novembre 2002, le Conseil a répondu à l’appelle du Sommet en établissant formellement un groupe intergouvernemental, et en donnant des instructions à la FAO pour les services du secrétariat. D’autre part, le Conseil a souligné le besoin d’une étroite collaboration avec les autres institutions des Nations Unies. Dans le domaine des droits de l’homme sont inclus le Haut Commissariat et les organes crées en vertu d’un traité, comme le Comité des droits économiques, sociaux et culturels et le Comité contre la discrimination envers les Femmes.  Concernant l’alimentation il s’agit surtout du Programme Alimentaire Mondial (PAM) et le Fonds International de Développement Agricole.
La FAO, en étroite collaboration avec le Haut Commissaire aux Droits de l’Homme, s’est mise à préparer pour la première session du Groupe intergouvernemental, qui se tiendra à Rome le 24 à 26 mars 2003. La FAO a publié un appel aux parties prenantes, y inclus les gouvernements, les organisations internationales et la société civile, afin d’obtenir la soumission de leurs vues, commentaires et propositions pour les directives volontaires. 
Toutes les soumissions des parties prenantes reçues par la FAO sont déjà publiées sur la site Internet : http://www.fao.org/righttofood/en/index.html. La FAO a en outre préparé une synthèse des soumissions reçues avant la fin du février. Cependant nous continuons à recevoir d’autres soumissions, qui seront publiés et prises en compte au cours des travaux. L’on propose d’utiliser la synthèse comme cadre des débats à la première session du groupe intergouvernemental. 
La première session sera constituée surtout d’un débat général. Au cours des débats généraux, selon la décision du Conseil, aucune distinction relative aux interventions ne sera faite par rapport  aux gouvernements, organisations internationales et ONG.  Cela représente une nouveauté dans le déroulement des réunions intergouverne​mentales. Le souhait de cette première session sera d’obtenir des points de vue communs, ainsi que les aspects  provoquant un désaccord.  Cela va faciliter la construction d’un plan de travail par la suite, qui aboutera aux réunions, aux documents. Pour obtenir des directives pratiques, il  faudra des études sur les expériences concrètes des pays. 
Tenant compte de l’importance de ce forum national qui se conclura par des actions concrètes, la FAO choisit le Mali,  seul parmi les Etats de l’Afrique de l’Ouest, pour être l’objet d’une étude de ses expériences précieuses. A l’occasion de la seconde session en septembre ou en octobre de cette année, il est prévu de soumettre les efforts d’études des expériences des pays.
Toujours à cause de ce forum national à Bamako, la FAO veut s’assurer de la participation d’une délégation Malienne à la première session du groupe intergouvernemental à Rome.  Ainsi la FAO s’attend à une forte participation du Mali aux débats.  La FAO est très encouragée à l’initiative nationale tout en espérant de pouvoir en tirer des leçons utiles pour les autres pays.
Je vous remercie pour votre attention.
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